
Manque
de liquidités,

le retour
Après une accalmie toute

relative, la pénurie de liquidi-
tés a refait surface ces der-
niers jours dans les divers
bureaux de poste, où les
détenteurs de comptes CCP
peinent à toucher leur argent.

Cela était notamment le cas
hier dans la capitale, où les
retraits étaient
quasiment
impossibles
tant au niveau
des guichets
qu’au niveau
des distribu-
teurs automa-
tiques.

Comment le président de l’Association des contrôleurs
techniques de véhicules a pu obtenir un agrément pour exer-
cer sa fonction ? En effet, les héritiers des biens sur lesquels
se trouve l’entreprise de contrôle technique de véhicules
que dirige notre bonhomme ont saisi le ministre des
Transports pour exiger le retrait de l’agrément à
cette activité érigée sur un bien dans l’indivi-
sion. Depuis une année, le département de
Amar Tou observe un silence assourdissant.

Un jour, un sondage

OUI

NON

sans opinion

Résultats d’hier
La levée de l’état d’urgence va-t-elle

modifier votre quotidien ?
OUI :29,48%
NON : 67,47%
SANS OPINION : 3,05%

Croyez-vous à une réelle volonté du
gouvernement d’ouvrir les médias

lourds au discours de l’opposition ?

Déposez votre réponse sur le site du Soir d’Algérie
www.lesoirdalgerie.com

ERISCOOPERISCOOPPP Soirperiscoop@yahoo.fr
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Une nouvelle
DG chez Sellal

Le département de Abdelmalek
Sellal vient de se doter d’une
nouvelle structure : la Direction
générale des moyens de réalisa-
tion.

Cette dernière sera chargée de
chapeauter les entreprises

publiques du secteur de
l’hydraulique et qui
dépendaient des SGP
avant d’être placées
sous la tutelle du minis-

tère des Ressources
en eau.

Le 12 S à Bir-Mourad-Raïs
Le vice-président de l’APC de Bir-Mourad-

Raïs (Alger), qui bénéficie d’un détachement
permanent de son poste d’origine, a été désigné
pour être signataire des fameux 12 S au niveau
de la commune, puisque occupant
le poste de chargé de l’adminis-
tration. Et à ce titre, un véhicule
et un chauffeur ont été mis à sa
disposition. Mais voilà, notre élu
semble ne pas tenir compte de
ces avantages puisqu’il
brille par son absence.
Du coup, ce sont les
«électeurs» de la
commune qui atten-
dent leur 12 S.

Le silence assourdissant
du département de Tou
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NOTRE JOURNAL
fait sienne cette citation de Joseph Pulitzer, fondateur du

journalisme moderne : 
«Il (son journal, ndlr) combattra toujours pour le progrès

et les réformes, ne tolérera jamais l’injustice et la
corruption ; il attaquera toujours les démagogues de tous
les partis, n’appartiendra à aucun parti, s’opposera aux

classes privilégiées et aux exploiteurs du peuple, ne
relâchera jamais sa sympathie envers les pauvres,

demeurera toujours dévoué au bien public. Il maintiendra
radicalement son indépendance, il n’aura jamais peur

d’attaquer le mal, autant quand il provient de la
ploutocratie que de ceux qui se réclament de la pauvreté.»

Médecine informelle
L’exercice de la médecine

en Algérie, à l’instar de tous
les pays du monde, est sou-
mis à une réglementation et à
une inscription obligatoire à
l’Ordre des médecins. Des
médecins venant de l’étranger,
aux compétences souvent
douteuses, opèrent et consul-
tent, le temps d’un week-end,
clandestinement dans des cli-
niques et des cabinets privés.

Les spécialités les plus pri-
sées sont la chirurgie esthé-
tique et l’orthopédie, car lucra-
tives. Cet exercice illégal se
fait avec la complicité de
rabatteurs et ce, au vu et au
su des autorités. Un nouveau
pas vient d’être franchi : main-
tenant, ils claironnent leur arri-
vée par des petites annonces
dans les journaux et vont
exercer dans des salons d’es-
thétique. Où sont les autorités

administratives et
le  Conseil  de
l’ordre,  censés
protéger les
patients,  pour

mettre  un  terme
à cet   infor-

mel ?


